
ILLE-ET-VILAINE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°35-2022-156

PUBLIÉ LE 29 JUIN 2022



Sommaire

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand

Ouest /

35-2022-06-29-00001 - Arrêté portant tarification 2022 de la mesure

judiciaire d'investigation éducative du service d'évaluation et d'action

éducative gérée par l'association de la sauvegarde de l'enfant à l'adulte en

Ille-et-Vilaine (4 pages) Page 3

Préfecture d'Ille-et-Vilaine /

35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir

adjudicateur aux agents de la direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse grand ouest (8 pages) Page 8

35-2022-06-28-00004 - Arrêté portant modification de la tarification 2022

du Centre Éducatif Fermé "Le Marquisat" situé à Gévezé, géré par

l'association Groupe SOS Jeunesse (2 pages) Page 17

35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de

signature en matière d'ordonnancement secondaire (10 pages) Page 20

Préfecture d'Ille-et-Vilaine / DCIAT

35-2022-06-29-00002 - Arrêté fixant la composition de la commission de

surendettement des particuliers du département d'Ille-et-Vilaine (3 pages) Page 31

Préfecture d'Ille-et-Vilaine / DDTM

35-2022-06-28-00005 - Arrêté portant agrément du Président de

l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique "La

Gaule Vitréenne" (1 page) Page 35

2



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse Grand Ouest

35-2022-06-29-00001

Arrêté portant tarification 2022 de la mesure

judiciaire d'investigation éducative du service

d'évaluation et d'action éducative gérée par

l'association de la sauvegarde de l'enfant à

l'adulte en Ille-et-Vilaine

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest - 35-2022-06-29-00001 - Arrêté portant tarification

2022 de la mesure judiciaire d'investigation éducative du service d'évaluation et d'action éducative gérée par l'association de la

sauvegarde de l'enfant à l'adulte en Ille-et-Vilaine

3



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest - 35-2022-06-29-00001 - Arrêté portant tarification

2022 de la mesure judiciaire d'investigation éducative du service d'évaluation et d'action éducative gérée par l'association de la

sauvegarde de l'enfant à l'adulte en Ille-et-Vilaine

4



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest - 35-2022-06-29-00001 - Arrêté portant tarification

2022 de la mesure judiciaire d'investigation éducative du service d'évaluation et d'action éducative gérée par l'association de la

sauvegarde de l'enfant à l'adulte en Ille-et-Vilaine

5



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest - 35-2022-06-29-00001 - Arrêté portant tarification

2022 de la mesure judiciaire d'investigation éducative du service d'évaluation et d'action éducative gérée par l'association de la

sauvegarde de l'enfant à l'adulte en Ille-et-Vilaine

6



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest - 35-2022-06-29-00001 - Arrêté portant tarification

2022 de la mesure judiciaire d'investigation éducative du service d'évaluation et d'action éducative gérée par l'association de la

sauvegarde de l'enfant à l'adulte en Ille-et-Vilaine

7



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2022-06-28-00002

Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de

pouvoir adjudicateur aux agents de la direction

interrégionale de la protection judiciaire de la

jeunesse grand ouest

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir adjudicateur aux agents de la

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest 8



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir adjudicateur aux agents de la

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest 9



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir adjudicateur aux agents de la

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest 10



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir adjudicateur aux agents de la

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest 11



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir adjudicateur aux agents de la

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest 12



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir adjudicateur aux agents de la

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest 13



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir adjudicateur aux agents de la

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest 14



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir adjudicateur aux agents de la

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest 15



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00002 - Arrêté n° 02-2022 portant subdélégation de pouvoir adjudicateur aux agents de la

direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse grand ouest 16



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2022-06-28-00004

Arrêté portant modification de la tarification

2022 du Centre Éducatif Fermé "Le Marquisat"

situé à Gévezé, géré par l'association Groupe

SOS Jeunesse

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00004 - Arrêté portant modification de la tarification 2022 du Centre Éducatif Fermé "Le

Marquisat" situé à Gévezé, géré par l'association Groupe SOS Jeunesse 17



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00004 - Arrêté portant modification de la tarification 2022 du Centre Éducatif Fermé "Le

Marquisat" situé à Gévezé, géré par l'association Groupe SOS Jeunesse 18



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00004 - Arrêté portant modification de la tarification 2022 du Centre Éducatif Fermé "Le

Marquisat" situé à Gévezé, géré par l'association Groupe SOS Jeunesse 19



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2022-06-28-00003

Décision n°02-2022 portant subdélégation de

signature en matière d'ordonnancement

secondaire

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 20



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 21



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 22



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 23



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 24



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 25



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 26



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 27



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 28



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 29



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00003 - Décision n°02-2022 portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire 30



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2022-06-29-00002

Arrêté fixant la composition de la commission de

surendettement des particuliers du département

d'Ille-et-Vilaine

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-29-00002 - Arrêté fixant la composition de la commission de surendettement des particuliers

du département d'Ille-et-Vilaine 31



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-29-00002 - Arrêté fixant la composition de la commission de surendettement des particuliers

du département d'Ille-et-Vilaine 32



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-29-00002 - Arrêté fixant la composition de la commission de surendettement des particuliers

du département d'Ille-et-Vilaine 33



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-29-00002 - Arrêté fixant la composition de la commission de surendettement des particuliers

du département d'Ille-et-Vilaine 34



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2022-06-28-00005

Arrêté portant agrément du Président de

l'association agréée de pêche et de protection

du milieu aquatique "La Gaule Vitréenne"

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2022-06-28-00005 - Arrêté portant agrément du Président de l'association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique "La Gaule Vitréenne" 35



Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant agrément du Président de l’association agréée

de pêche et de protection du milieu aquatique
« La Gaule Vitréenne »

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l'environnement, notamment son article R.434-27 ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 janvier 2013 modifié fixant les conditions d’agrément et les statuts types des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ;

Vu  l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2021, donnant délégation de signature à M. Alain JACOBSOONE,
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 25 février
2022, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, Cheffe du Service Eau et Biodiversité ;

Vu le compte-rendu de la réunion du 2 mai 2022 de l’association agréée de pêche et de protection du milieu
aquatique « La Gaule Vitréenne », qui a donné lieu à l’élection d’un nouveau président ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article   1er   :   Objet  

L’agrément prévu à l’article R.434-27 du code de l’environnement est accordé à :

M. Thierry SAUVAGERE, demeurant au lieu-dit « Les Pins » - 35500 VITRE

Président de l’association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique « La Gaule Vitréenne »

Son mandat a pris effet le 2 mai 2022 et se terminera le 31 décembre précédant l’expiration des baux de
pêche consentis par l’Etat sur les eaux du domaine public.

Article   2     :   Voies et délais de recours  

La présente décision peut être contestée :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant le notification ou la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois
sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte – 35044
RENNES  Cedex,  ou  dématérialisé  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr// dans un délai de deux mois suivant la notification ou la publication de la
décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article   3     : Exécution  

Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et dont une copie sera transmise à l’intéressé,  au
Président de la Fédération d’Ille-et-Vilaine de pêcheurs et de l’association de protection du milieu aquatique
et  au  Président  de l’association  agréée  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  « La  Gaule
Vitréenne ».

Fait à Rennes, le
La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

Catherine DISERBEAU
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